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OUVERTURE D’UNE CLINIQUE EXTERNE POUR LES PATIENTS ORPHELINS 
DE LA MRC DE MANICOUAGAN 

Baie-Comeau, le 31 mai 2018 – Les résidents de la MRC de Manicouagan qui sont sans médecin de 
famille pourront obtenir un rendez-vous en clinique externe à l’Hôpital Le Royer de Baie-Comeau. Des 
médecins omnipraticiens ont offert des disponibilités pour recevoir la clientèle orpheline sur une base 
régulière, soit entre une journée et deux jours par semaine, et ce, à compter de l’automne. Cela permettra 
de réduire les visites à l’urgence des usagers qui ont besoin par exemple d’un renouvellement de 
prescription, ou d’une consultation pour un problème de santé mineur et qui n’ont pas de médecin de 
famille. 
 
Le service de clinique externe débutera dès la semaine prochaine, mais de façon réduite en raison de la 
période de vacances. En juin, quatre journées de rendez-vous en clinique externe seront offertes et 
quelques jours en juillet, août et septembre. Ce service est réservé uniquement aux personnes qui n’ont 
pas de médecin de famille. Les usagers peuvent contacter par téléphone la centrale de rendez-vous de 
l’Hôpital Le Royer pour vérifier les plages horaires disponibles au 418 589-3701 (poste 4 et ensuite 
poste 8). 
 
Le Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de la Côte-Nord rappelle par ailleurs que les 
usagers qui ont besoin de consulter et qui ont un médecin au Groupe de médecine de famille (GMF) ou au 
Groupe de médecine de famille universitaire (GMF-U) peuvent obtenir un rendez-vous plus rapidement 
maintenant puisque les omnipraticiens offrent des rendez-vous selon le principe de l’accès adapté. Au 
GMF-U (anciennement l’Unité de médecine familiale), des cliniques de dépannage sont aussi offertes tous 
les jours aux usagers inscrits. Tandis qu’en GMF, les médecins omnipraticiens offrent aussi du « sans 
rendez-vous » à leurs patients inscrits via les infirmières cliniciennes. De plus, une infirmière praticienne 
spécialisée (IPS) est aussi disponible pour les consultations dans chacune des cliniques, soit au GMF-U 
ainsi qu’au GMF. 
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